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ARTICLE 2

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« Les établissements de vente de détail qui donnent le repos hebdomadaire par roulement
pour  tout  ou  partie  du  personnel  visés  à  l’article L. 3132-25,  fixent  par  accord  collectif  les
contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical. ».

  
EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  établissements  de vente  de détail  compris  dans  le  champ de l’article  L.  3132-25
nouveau  du  code  du  travail  relatif  aux  zones  et  communes  touristiques  et  thermales,  doivent
également  prévoir  des  contreparties  pour  leurs  salariés  privés  du  repos  dominical  par  accord
collectif, pour des raisons d’équité et d’égalité de traitement entre les salariés.

Sans cette obligation de prévoir  des contreparties par  accord collectif  pour les salariés
travaillant  le  dimanche,  les  établissements  de  vente  au  détail  ordinaires  qui  ne  relèvent  pas
d’activité de loisirs ou culturels…situés dans les zones ou communes touristiques ou thermales,
feront  travailler  leurs  personnels  le  dimanche  sans repos  compensateur  ni  rémunération
supplémentaire.  


